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@  Dispositif  de  liaison  par  concordance  de  forme  entre  un  pénétrateur  de  type  flèche  et  un  sabot. 
@  Le  domaine  technique  de  l'invention  est  celui  des  2 dispositifs  de  liaison  par  concordance  de  forme  entre  un  10  il  9  l 
pénétrateur  de  type  flèche  et  un  sabot  constitué  de  plusieurs  \  -  I  /  I 
s e c t e u r s . .   6  \  —  ,  —  ̂ f-^-  —  <s-  y  Le  sabot  (2)  et  le  pénétrateur  (1)  étant  positionnés  l'un  par  \.  I  y \ 7 \ / \ ^   R\ 
rapport  à  l'autre  à  l'aide  d'une  butée  (6),  le  dispositif  de  liaison  r->  A  \  \ x  
selon  l'invention  comprend  un  premier  profil  (7)  porté  par  le  |  ^ ^ V s ' ^ $ y S ^ ^   X  
pénétrateur  et  un  deuxième  profil  (8)  porté  par  le  sabot,  il  est  ^ F ^ t T ^ t Ù  
caractérisé  en  ce  qu'il  existe  un  jeu  relatif  axial  (J)  entre  le  y/sZ/.  //) 
premier  et  le  deuxième  profil  dont  la  valeur  totale  est  calculée  —  '   ̂ -r- 
de  façon  à  autoriser  les  dilatations  différentielles  du  sabot  ed  du  /  q  ' 
pénétrateur  dues  à  des  gradients  thermiques.  7  '  ~ 

Application  aux  munitions  d'artillerie  de  type  flèche.  L.  0 
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Description 

DISPOSITIF  DE  LIAISON  PAR  CONCORDANCE  DE  FORME  ENTRE  UN  PENETRATEUR  DE  TYPE  FLECHE  ET  UN 
SABOT 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
liaison  par  concordance  de  forme  entre  un  pénétra- 
teur  de  type  flèche  et  un  sabot. 

Le  domaine  d'application  de  l'invention  est  celui 
des  projectiles  à  énergie  cinétique  de  type  flèche 
pour  munitions  d'artillerie. 

Les  projectiles  de  type  flèche,  connus  depuis 
plusieurs  années,  présentent  comme  principal  intér- 
êt  de  permettre  d'obtenir  une  grande  vitesse  pour 
un  pénétrateur  sous-calibré  et  donc  une  efficacité 
terminale  importante.  Un  tel  résultat  est  obtenu  à  la 
condition  d'employer  un  pénétrateur  en  matériau 
lourd  tel  que  le  tungstène  associé  à  un  sabot  de 
lancement  en  matériau  léger  tel  qu'un  alliage 
d'aluminium. 

Le  sabot  de  lancement,  au  calibre,  entraîne  le 
pénétrateur  au  cours  de  la  phase  de  balistique 
intérieure,  et  le  libère  à  la  sortie  de  l'arme.  Il  faut 
définir  les  moyens  de  liaison  entre  le  sabot  et  le 
pénétrateur.  En  effet  ceux-ci  doivent  être  suffisam- 
ment  résistants  pour  entraîner  le  pénétrateur  mais 
ne  doivent  pas  empêcher  sa  libération  par  le  sabot, 
et  ils  doivent  assurer  également  un  positionnement 
précis  entre  le  pénétrateur  et  le  sabot,  afin  d'assurer 
une  bonne  reproductibilité  des  caractéristiques 
balistiques. 

On  demandera  donc  à  ces  moyens  de  liaison  de 
permettre  de  conserver,  pendant  toutes  les  phases 
de  transport  ou  de  stockage  de  la  munition 
complète,  une  position  relative  entre  le  sabot  et  le 
pénétrateur  qui  a  été  définie  lors  du  montage. 

Il  est  décrit  dans  le  brevet  US  3  148  472  un  sabot 
en  matière  plastique  entourant  complètement  le 
pénétrateur  et  l'entraînant  au  moyen  de  profils 
dentés  annulaires.  Un  tel  sabot  entraîne  si  bien  le 
pénétrateur  qu'il  est  difficile  de  provoquer  la  sépara- 
tion  de  ces  éléments  à  la  sortie  de  l'arme.  Le  brevet 
cité  propose  ainsi  de  disposer,  à  l'intérieur  du  tube 
de  l'arme,  des  profils  coupants  de  nature  à  affaiblir  le 
sabot,  ce  qui  facilite  alors  la  séparation. 

Pour  améliorer  le  processus  de  libération  du 
pénétrateur,  on  utilise  aujourd'hui  des  sabots 
constitués  de  plusieurs  secteurs  séparables,  le  plus 
souvent  trois,  et  on  adopte  un  profil  de  liaison  denté 
dont  les  formes  sont  choisies  de  façon  à  ne  pas 
perturber  le  mouvement  de  séparation  de  ces 
secteurs  sous  l'action  des  efforts  aérodynamiques 
qui  s'exercent  sur  eux  à  la  sortie  de  l'arme.  Il  est 
également  nécessaire  de  prévoir  au  montage  un 
positionnement  du  pénétrateur  par  rapport  au  sabot 
qui  empêche  tout  mouvement  ultérieur  de  l'un 
relativement  à  l'autre. 

On  obtient  cela  par  exemple,  en  adoptant  un 
moyen  de  liaison  constitué  par  plusieurs  dents 
annulaires,  le  jeu  entre  les  dents  du  pénétrateur  et 
leur  logement  dans  le  sabot  étant  suffisamment 
réduit  pour  éviter  tout  déplacement  de  trop  grande 
ampleur,  ou  encore  en  effectuant  une  liaison  par 
filetage,  une  butée  fixe  assurant  la  position  relative 
finale  à  la  fin  du  vissage  du  pénétrateur.  Cette 

dernière  méthode  est  particulièrement  intéressante 
5  du  point  de  vue  de  la  fabrication. 

De  telles  solutions  déjà  connues  présentent 
néanmoins  des  inconvénients.  En  effet  les 
contraintes  du  combat  moderne  imposent  d'avoir 
des  munitions  conservant  toutes  leurs  caractéristi- 

10  ques  quelles  que  soient  les  conditions  atmosphéri- 
ques  ambiantes.  Ainsi,  il  est  souvent  nécessaire  de 
garantir  la  possibilité  du  tir  après  stockage  de  la 
munition  à  des  températures  allant  de  -40°  C  à 
+  60°C.  Les  différences  de  nature  des  matériau:: 

15  constituant  le  sabot  et  le  pénétrateur  vont  alors 
induire  des  différences  de  dilatation  linéaire  entre 
ces  deux  composants. 

Dans  le  cas  des  sabots  monoblocs,  les  diffé- 
rences  de  dilatation  vont  uniquement  provoquer  des 

20  contraintes  de  traction  ou  de  compression  au  niveau 
des  moyens  de  liaison,  mais  dans  le  cas  de  sabots 
constitués  de  plusieurs  secteurs,  on  a  pu  observer 
que  ces  différences  de  dilatations  induisaient  un 
écartement  des  différents  secteurs,  qui  risquait  de 

25  provoquer  des  fuites  de  gaz  propulsifs  entre  les 
secteurs,  voire  même  d'entraîner  une  impossibilité 
de  mise  à  poste  de  la  munition  dans  l'arme. 

Ce  phénomène  peut  s'expliquer  par  le  fait  que,  le 
pénétrateur  se  trouvant  en  butée  relativement  au 

30  sabot,  la  dilatation  de  ce  dernier  entraîne  un 
glissement  de  ses  dents  sur  celles  du  pénétrateur, 
et  donc  un  pivotement  de  chaque  élément  du  sabot 
autour  du  point  fixe  constitué  par  la  butée. 

On  ne  peut  interdire  un  tel  mouvement  qu'en 
35  rendant  les  secteurs  du  sabot  solidaires  les  uns  des 

autres  de  façon  rigide,  ce  qui  va  à  rencontre  d'une 
séparation  aisée  de  ces  derniers  à  la  sortie  du  tube 
de  l'arme. 

Il  serait  possible  également  de  supprimer  la  butée, 
40  à  condition  toutefois  de  laisser  un  jeu  suffisant  entre 

les  filets  du  sabot  et  ceux  du  pénétrateur,  mais  les 
vibrations  au  cours  du  stockage  ou  de  la  manuten- 
tion  de  la  munition  risqueraient  de  provoquer  un 
dévissage  du  pénétrateur  entraînant  une  modifica- 

45  tion  de  sa  position,  le  risque  étant  d'autant  plus 
grand  que  le  jeu  relatif  est  important. 

Enfin,  un  jeu  total  dont  la  position  de  part  et 
d'autre  de  chaque  dent  du  pénétrateur  est  mal 
définie,  peut  être  préjudiciable  à  une  bonne  tenue 

50  mécanique  du  moyen  de  liaison  dans  le  cas  d'une 
utilisation  du  projectile  de  type  flèche  à  des 
températures  extrêmes. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
dispositif  de  liaison  par  concordance  de  forme  entre 

55  un  pénétrateur  et  un  sabot  constitué  de  plusieurs 
secteurs  qui  permette  d'assurer  un  fonctionnement 
aux  températures  extrêmes  d'utilisation  d'une  muni- 
tion  alors  que  l'assemblage  des  composants  est 
effectué  à  une  température  moyenne. 

60  Pour  ce  faire,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  liaison  par  concordance  de  forme  entre  un 
pénétrateur  de  type  flèche  en  matériau  lourd  et  un 
sabot  en  matériau  léger  constitué  de  plusieurs 

2 
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oeiABuiù,  ib  aauoi  ei  le  peneiraieur,  composants 
d'une  munition,  étant  positionnés  l'un  par  rapport  à 
l'autre  à  l'aide  d'une  butée  axiale,  dispositif  compre- 
nant  un  premier  profil  porté  par  le  pénétrateur  et  un 
deuxième  profil  porté  par  le  sabot  les  profils 
présentant  en  coupe  suivant  un  plan  axial  une  forme 
de  dents,  chaque  dent  comportant  un  premier  et  un 
deuxième  flanc  et  le  premier  flanc  étant  situé  du 
côté  de  la  butée,  caractérisé  en  ce  qu'en  configura- 
tion  assemblée,  il  existe  un  jeu  relatif  axial  entre  le 
premier  et  le  deuxième,  profil  dont  la  valeur  totale,  à 
la  température  movenne  d'assemblage  du  pénétra- 
teur  et  du  sabot,  déterminée  entre  la  dent  du 
pénétrateur  la  plus  éloignée  de  la  butée  et  son 
logement  correspondant  dans  le  sabot  est  au  moins 
égale  au  produit  de  la  distance  entre  la  butée  et  le 
deuxième  flanc  de  la  dent  du  pénétrateur  la  plus 
éloignée  de  celle-ci  par  la  différence  des  coefficients 
de  dilatation  des  matériaux  constituant  le  sabot  et  le 
pénétrateur  et  par  la  valeur  maximale  de  la  différence 
entre  la  température  moyenne  et  les  températures 
maximale  et  minimale  de  stockage  et  d'emploi  de  la 
munition,  la  distance  étant  mesurée  le  long  d'une 
direction  parallèle  à  l'axe  du  pénétrateur  située  au 
niveau  de  la  hauteur  moyenne  des  dents. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  la  butée  est 
constituée  par  un  disque  solidaire  du  pénétrateur  ou 
du  sabot  et  réalisé  en  un  matériau  dont  la  compres- 
sibilité  aux  températures  maximale  et  minimale  est 
telle  que  l'effort  nécessaire  pour  comprimer  ce 
iisque  est  inférieur  à  celui  qui,  exercé  axialement 
sur  le  pénétrateur,  permettrait  d'écarter  les  diffé- 
rents  secteurs,  les  jeux  entre  les  différentes  dents 
iu  pénétrateur  et  leurs  logements  respectifs  dans  le 
sabot  étant  avantageusement  tous  égaux. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  le  premier  et 
e  deuxième  profil  sont  tels  que  la  valeur  totale  du 
eu,  à  la  température  moyenne,  entre  chaque  dent  et 
son  logement  dans  le  sabot  varie  de  façon  linéaire  et 
îroissante  entre  la  butée  et  la  dent  la  plus  éloignée 
Je  cette  dernière,  la  butée  pouvant  être  constituée 
)ar  un  épaulement  solidarie  du  pénétrateur. 

Les  profils  constituant  le  dispositif  de  liaison  par 
;oncordance  de  forme  peuvent  être  des  adents 
:irculaires  ou  des  filetages. 

Selon  une  variante  d'exécution  particulièrement 
ntéressante  de  ce  deuxième  mode  de  réalisation,  le 
iletage  porté  par  le  pénétrateur  est  tel  que  les 
>remiers  flancs  des  dents  sont  portés  par  une 
>remière  hélice  et  les  deuxièmes  flancs  sont  portés 
>ar  une  deuxième  hélice,  les  pas  des  deux  hélices 
itant  différents,  le  pas  de  la  première  hélice  étant 
lupérieur  au  pas  du  filetage  du  sabot  qui  est 
Ji-même  supérieur  au  pas  de  la  deuxième  hélice. 

De  façon  préférentielle,  la  valeur  totale  du  jeu,  à  la 
empérature  moyenne,  entre  la  dent  du  pénétrateur 
i  plus  éloignée  de  la  butée  et  son  logement 
:orrespondant  dans  le  sabot  est  au  moins  égale  au 
iroduit  de  la  distance  entre  la  butée  et  ledit 
Dgement,  par  la  différence  des  coefficients  de 
lilatation  des  matériaux  constituant  le  sabot  et  le 
rënétrateur  et  par  la  différence  entre  les  tempéra- 
jres  maximale  et  minimale. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
lescription  de  modes  particuliers  de  réalisation, 

description  faite  en  référence  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels  : 

Les  figures  1  et  1A  sont  des  représentations 
schématiques  d'un  pénétrateur  de  type  flèche 

5  et  de  son  sabot  solidarisés  par  un  dispositif  de 
liaison  selon  l'état  de  la  technique. 

Les  figures  2  et  2A  représentent  un  premier 
mode  de  réalisation  d'un  dispositif  de  liaison 
par  concordance  de  forme  selon  l'invention. 

10  Les  figures  figures  3,  3A  et  3b  représentent 
un  deuxième  mode  de  réalisation  d'un  dispositif 
de  liaison  par  concordance  de  forme  selon 
l'invention. 

En  se  reportant  aux  figures  1  et  1A,  un  projectile 
15  de  type  flèche  connu  est  constitué  par  un  pénétra- 

teur  1  entouré  d'un  sabot  2,  constitué  par  trois 
secteurs  3,  4,  5  destinés  à  s'écarter  les  uns  des 
autres  à  la  sortie  de  l'arme  sous  l'effet  des  efforts 
aérodynamiques  et  à  libérer  ainsi  le  pénétrateur. 

20  Sabot  et  pénétrateur  sont  rendus  solidaires  l'un  de 
l'autre  par  un  dispositif  de  liaison  par  concordance 
de  forme,  qui  est  constitué  par  un  premier  profil  7 
porté  par  le  pénétrateur"  et  un  deuxième  profil  8 
porté  par  le  sabot. 

25  Ces  deux  profils  représentés  en  coupe  suivant  un 
plan  axial  ont  une  forme  de  dents  9.  Les  flancs  de 
chaque  dent  ont  une  inclinaison  telle  que  la 
séparation  des  secteurs  du  sabot  ne  soit  pas 
perturbée.  Différentes  formes  de  dents  peuvent  être 

30  adoptées,  telles  des  dents  trapézoïdales,  triangu- 
laires  ou  rondes. 

Les  profils  sont  ici  des  filetages,  mais  des  adents 
circulaires  se  rencontrent  également. 

Afin  d'assurer  le  positionnement  relatif  du  péné- 
35  trateur  et  du  sabot,  une  butée  6  est  prévue.  Ici  cette 

butée  est  un  épaulement  du  pénétrateur;  on  réalise 
le  montage  en  vissant  le  pénétrateur  dans  le  sabot, 
les  trois  secteurs  étant  solidarisés  par  des  ceintures 
12,  13,  jusqu'au  contact  de  la  butée  6  avec  celui-ci. 

fO  Dans  le  cas  d'un  profil  constitué  par  des  adents 
circulaires,  ce  sont  les  adents  eux-mêmes  qui  jouent 
le  rôle  de  la  butée. 

Le  montage  est  effectué  à  une  température 
moyenne,  par  exemple  de  l'ordre  de  20°  C  ;  il  existe 

i5  entre  sabot  et  pénétrateur  un  jeu  fonctionnel  que 
autorise  le  vissage  ou  l'assemblage,  la  venue  en 
butée  assurant  la  bonne  position.  Les  matériaux 
présentent  des  coefficients  de  dilatation  linéaire 
différents  (25  X  1cr6oC-1  pour  l'aluminium,  5  X 

>0  10-6°C_1  pour  l'alliage  de  tungstène  couramment 
utilisé). 

Ainsi  une  élévation  de  la  température  va  provo- 
quer  un  allongement  du  sabot  supérieur  à  l'allonge- 
ment  du  pénétrateur,  les  flancs  des  dents  étant 

<5  inclinés  par  rapport  à  la  normale  à  l'axe  du 
pénétrateur,  cet  allongement  va  provoquer  le  glisse- 
ment  des  dents  du  sabot  sur  celles  du  pénétrateur, 
ce  qui  val  entraîner  l'écartement  des  trois  secteurs 
le  constituant.  A  titre  d'example,  sur  un  sabot  de 

'0  type  de  celui  des  figures  1  et  1  A,  il  a  été  mesuré  pour 
une  élévation  de  température  de  20°  C  à  60°  C,  une 
augmentation  du  diamètre  du  sabot  de  près  de  0.5 
mm  au  niveau  de  la  ceinture  13,  ainsi  que  l'apparition 
d'un  jeu  de  près  de  0.5  mm  entre  les  secteurs.  Cette 

5  augmentation  entraîne  l'impossibilité  de  mise  à 
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poste  de  la  munition,  et  le  jeu  entre  les  secteurs 
provoque  un  défaut  d'étanchéité  aux  gaz. 

Une  simple  augmentation  du  jeu  fonctionel  entre 
le  profil  porté  par  le  sabot  et  celui  porté  par  le 
pénétrateur  ne  suffit  pas  à  donner  satisfaction.  En 
effet,  la  mise  en  butée  devenant  impossible  et  le 
positionnement  relatif  aléatoire,  les  vibrations  vont 
alors  provoquer  un  dévissage  du  pénétrateur. 

La  figure  2  montre,  à  la  température  moyenne,  un 
premier  mode  de  réalisation  du  dispositif  de  liaison 
selon  l'invention.  Les  profils  7  et  8  sont  des  filetages. 
La  butée  6  est  ici  constituée  par  une  rondelle, 
solidaire  du  pénétrateur  au  niveau  de  sa  partie 
arrière,  par  exemple  par  concordance  de  forme  avec 
l'empennage  de  celui-ci.  La  rondelle  est  réalisée  en 
un  matériau  présentant  une  certaine  compressibi- 
lité.  Les  critères  de  choix  et  de  définition  de  cette 
compressibilité  sont  explicités  ci-après. 

Le  montage  du  pénétrateur  est  effectué  à  la 
température  moyenne  par  vissage  jusqu'au  contact 
de  la  butée  6  avec  le  sabot  2.  La  position  finale  est 
celle  représentée  sur  la  figure  2.  Ainsi  pour  chaque 
dent  du  pénétrateur,  si  l'on  appelle  premier  flanc  10 
celui  qui  est  orienté  vers  la  butée  6,  celui-ci  est  en 
contact  avec  le  sabot,  alors  qu'il  subsiste  un  jeu  J 
entre  le  deuxième  flanc  11  et  le  sabot. 

A  la  température  moyenne  ce  jeu  J  a  une  valeur 
qui  est  la  même  pour  toutes  les  dents  et  qui  est 
choisie  supérieure  ou  égale  au  produit  de  la  distance 
D  entre  la  butée  et  le  deuxième  flanc  de  la  dent  du 
pénétrateur  la  plus  éloignée  de  celle-ci,  par  la 
différence  (8s-  ôp)  des  coefficients  de  dilatation  des 
matériaux  constituant  le  sabot  et  le  pénétrateur  et 
par  la  valeur  maximale  de  la  différence  entre  la 
température  moyenne  (To)  et  les  températures 
maximale  (Tmax)  ou  minimale  (Tmin)  souhaitées 
pour  l'emploi  de  la  munition. 

On  écrira  :  J  â  D.  (ôs-  ôp).MAX  {(Tmax-To), 
(To-Tmin)}. 

Pour  cette  détermination,  on  mesure  la  distance  D 
le  long  d'une  direction  parallèle  à  l'axe  du  pénétra- 
teur.  située  par  exemple  au  niveau  de  la  hauteur 
moyenne  des  dents,  les  jeux  étant  mesurés  égale- 
ment  le  long  de  cette  même  direction  axiale.  Cette 
valeur  limite  théorique  qui  fait  intervenir  la  tempéra- 
ture  moyenne  de  montage  peut  avantageusement 
être  remplacée  par  une  valeur  limite  ne  faisant 
intervenir  que  les  valeurs  extrêmes  de  l'intervalle  de 
température.  On  peut  ainsi  choisir  un  jeu  tel  que  : 
J  d.  (ôs-  ôp)  (Tmax-Tmin). 

De  même  il  est  possible,  pour  déterminer  le  jeu 
limite,  de  remplacer  la  valeur  D,  distance  de  la  butée 
au  deuxième  flanc  de  la  dent  du  pénétrateur,  par  la 
distance  D'  de  la  butée  au  sommet  de  la  dernière 
dent  du  filetage  du  sabot,  l'approximation  ainsi  faite 
néglige  les  dilatations  et  contractions  d'une  seule 
dent  du  pénétrateur  en  regard  de  celles  de  l'ensem- 
ble  des  parties  filetées  du  pénétrateur  et  du  sabot, 
ce  qui  est  acceptable  dans  la  plupart  des  cas,  la 
largeur  de  dent  étant  de  l'ordre  de  1%  de  la  longueur 
filetée. 

Ainsi,  dans  le  cas  d'une  utilisation  à  une  tempéra- 
ture  inférieure  à  la  température  moyenne,  les 
différences  de  contraction  du  sabot  et  du  pénétra- 
teur  vont  provoquer  une  simple  diminution  du  jeu 

total  J,  avec  répartition  de  celui-ci  de  part  et  d'autre 
de  chacune  des  dents  du  pénétrateur,  diminution 
n'entraînant  aucune  interférence  entre  les  filetages 
jusqu'à  la  valeur  de  la  température  minimale  choisie, 

5  alors  que  dans  le  cas  d'une  utilisation  à  une 
température  supérieure  à  la  température  moyenne 
les  différences  de  dilatation  vont  induire  un  effort  de 
compression  au  niveau  de  la  butée  6. 

On  choisit  le  matériau  constituant  la  butée  6  de 
10  telle  façon  que,  pour  toutes  les  températures 

comprises  entre  la  température  moyenne  et  la 
température  maximale  souhaitée,  l'effort  nécessaire 
pour  comprimer  cette  butée  soit  inférieur  à  celui  qui, 
exercé  axialement  sur  le  pénétrateur  permettrait 

15  d'écarter  les  différents  secteurs  du  sabot  par 
glissement  des  dents  de  celui-ci  sur  celles  du 
pénétrateur.  On  voit  ainsi  que  ce  choix  dépend  de 
l'amplitude  de  la  dilatation  à  absorber,  donc  de  la 
nature  des  matériaux  en  présence  et  de  la  longueur 

20  de  la  partie  filetée,  et  qu'il  dépend  également  du 
profil  des  dents  ainsi  que  du  matériau  constituant  les 
ceintures  12  et  13. 

A  titre  d'exemple,  avec  une  munition  comprenant 
un  pénétrateur  en  tungstène  associé  à  un  sabot  en 

25  alliage  d'aluminium,  la  longueur  filetée  étant  de  202 
mm,  et  le  profil  des  dents  étant  un  profil  ISO  (triangle 
équilatéral),  un  disque  en  polyéthylène  basse  den- 
sité  dont  la  compressibilité  est  de  l'ordre  de  850 
N/m2  aussi  bien  à  20°  C  qu'à  60°  C,  et  coopérant 

30  avec  un  jeu  de  l'ordre  de  0.21  mm,  a  donné  entière 
satisfaction. 

Grâce  à  l'invention,  la  butée  6  ne  joue  plus  un  rôle 
de  point  fixe  mais  elle  coopère  avec  le  jeu  aménagé 
entre  les  profils  du  pénétrateur  et  du  sabot  de  façon 

35  à  absorber  les  dilatations  différentielles  de  ces  deux 
éléments. 

Avec  le  moyen  de  liaison  selon  l'état  de  la 
technique,  le  sabot  prenait  appui  sur  la  butée  fixe  et 
ses  dents  avaient  tendance  à  glisser  sur  celles  du 

40  pénétrateur.  Avec  le  moyen  de  liaison  selon  l'inven- 
tion,  le  sabot  prend  appui  sur  la  dent  du  pénétrateur 
la  plus  éloignée  de  la  butée  et  il  comprime  cette 
dernière.  Le  résultat  final  est  une  nouvelle  répartition 
des  jeux  qui  est  schématisée  sur  la  figure  2A.  Il 

45  existe  alors  un  jeu  entre  le  premier  flanc  10  de  la 
première  dent  et  le  logement  de  celle-ci  dans  le 
sabot. 

La  butée  permet  également  de  jouer  le  rôle  de 
frein  en  empêchant  le  pénétrateur  de  se  dévisser.  A 

50  ce  titre,  elle  peut  comporter  un  profil  coopérant  avec 
la  surface  du  sabot  avec  laquelle  elle  vient  en 
contact. 

La  butée  6  peut  également  être  solidaire  du  sabot. 
Dans  ce  cas  là  elle  se  trouve  disposée  à  l'extrémité 

55  du  sabot  opposée  à  celle  par  laquelle  est  introduit  le 
pénétrateur  au  montage,  et  un  épaulement  de  ce 
dernier  vient  en  contact  avec  elle. 

On  remarque,  dans  ce  dernier  cas  que,  à  la 
température  moyenne,  le  pénétrateur  est  en  contact 

60  avec  la  butée  et  le  jeu  est  alors  situé  entre  le  premier 
flanc  des  dents  et  leur  logement  dans  le  sabot.  Ainsi, 
dans  ce  cas  particulier,  la  butée  se  trouve  compri- 
mée  lors  des  contractions  du  sabot  et  du  pénétra- 
teur,  ce  qui  intervient  pour  toute  température 

65  inférieure  à  la  température  moyenne,  les  dilatations 

4 
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n  entraînant  qu  une  diminution  du  jeu. 
On  choisit  alors  le  matériau  constituant  la  butée 

de  telle  sorte  que,  pour  toutes  les  températures 
comprises  entre  la  température  moyenne  et  la 
température  minimale  souhaitée,  l'effort  nécessaire 
pour  la  comprimer  soit  inférieur  à  celui  qui,  exercé 
axialement  sur  le  pénétrateur,  permettrait  d'écarter 
les  différents  secteurs  du  sabot. 

il  est  utile  de  choisir,  dans  tous  les  cas  de  figures, 
un  matériau  dont  la  compressibilité  est  telle  que  cet 
effort  soit  toujours  inférieur  à  celui  d'écartement  des 
secteurs,  et  cela  pour  toutes  les  températures 
comprises  entre  la  température  maximale  et  la 
température  minimale.  On  s'affranchit  ainsi  de 
l'incertitude  concernant  la  température  réelle  du 
montage. 

La  figure  3  montre,  à  la  température  moyenne,  un 
deuxième  mode  de  réalisation  du  dispositif  de  liaison 
selon  l'invention.  Les  profils  7  et  8  sont  toujours  des 
filetages,  mais  le  filetage  constituant  le  premier 
profil  7  est  tel  que  les  flancs  10  et  1  1  de  chaque  dent 
sont  portés  par  deux  hélices  de  pas  différents.  Ainsi 
le  premier  flanc  10  situé  du  côté  de  la  butée  6,  est 
solidaire  d'une  première  hélice  alors  que  le  deu- 
xième  flanc  11  est  porté  par  une  deuxième  hélice. 

Les  pas  de  la  première  hélice  est  supérieur  au  pas 
du  filetage  du  sabot  qui  est  lui-même  supérieur  au 
pas  de  la  deuxième  hélice. 

Le  jeu  axial  total  (Jav1  +Jar1)  entre  la  dent  la  plus 
proche  de  la  butée  et  son  logement  dans  le  sabot 
est  inférieur  au  jeu  total  (JavN  +  JarN)  entre  la  dent  la 
plus  éloignée  de  la  butée  et  son  logement.  La  valeur 
de  ce  jeu  varie  de  façon  linéaire  et  croissante  de  la 
dent  la  plus  proche  à  la  dent  la  plus  éloignée  de  la 
butée. 

Les  valeurs  de  ces  pas  sont  déterminées  en 
fonction  des  conditions  d'emploi  souhaitées  et  des 
matériaux  en  présence. 

D'une  manière  pratique,  pour  définir  le  pas  des 
hélices  portées  par  le  pénétrateur,  on  effectue  les 
produits  de  la  distance  Dn  entre  le  sommet  de  la 
dent  du  sabot  la  plus  éloignée  de  la  butée  et  cette 
dernière,  par  la  différence  (ôs-  ôp)  des  coefficients 
de  dilatation  des  matéeiaux  constituant  sabot  et 
pénétrateur,  et  par  d'une  par  la  différence  (Tmax-To) 
3t  d'autre  part  la  différence  (To-Tmin)  entre  les 
températures  extrêmes  d'emploi  souhaitées  pour  la 
munition. 

On  a  donc  les  deux  produits  suivants  : 
P1  =  DN.  Ss-  Sp).  (Tmax-To). 
P2  =  DN.  Ôs-  ôp).  (To-Tmin). 

Les  produits  P1  et  P2  donnent  respectivement  les 
mages  des  amplitudes  maximales,  au  niveau  de  la 
dernière  dent,  de  la  dilatation  et  de  la  contraction. 
Jne  approximation  est  faite,  identique  à  celle 
mentionnée  dans  la  description  du  premier  mode  de 
'éalisation,  qui  néglige  les  dilatations  et  contractions 
d'une  seule  dent  du  pénétrateur  en  regard  de  celles 
de  l'ensemble  des  parties  filetées  du  pénétrateur  et 
du  sabot,  ce  qui  est  acceptable  dans  la  plupart  des 
sas,  la  largeur  de  dent  étant  de  l'ordre  de  1%  de  la 
ongueur  filetée. 

Le  pas  de  la  première  hélice  à  la  température 
moyenne  est  alors  égal  au  pas  du  filetage  du  sabot 
augmenté  par  un  coefficient  u,i  =  P1/N. 

Le  pas  de  la  deuxième  hélice  à  la  température 
moyenne  est  égal  au  pas  du  filetage  du  sabot 
diminué  par  un  coefficient  u.2  =  P2/N,  N  étant  le 
nombre  total  de  filets. 

5  Ce  mode  de  calcul  conduit,  après  avoir  déterminé 
la  valeur  des  amplitudes  maximales  et  minimales  des 
dilatations  différentielles  du  sabot  et  du  pénétrateur, 
à  les  répartir  au  niveau  de  chaque  dent  de  filet  du 
pénétrateur.  Le  pas  de  la  première  hélice  est  alors 

10  supérieur  au  pas  du  sabot  qui  est  lui-même 
supérieur  au  pas  de  la  deuxième  hélice.  Si,  au  niveau 
de  la  dent  du  pénétrateur  la  plus  proche  de  la  butée, 
le  jeu  total  est  très  faible,  ce  jeu  va  croître 
linéairement  jusqu'à  atteindre  sa  valeur  maximale  au 

15  niveau  de  la  dent  du  pénétrateur  la  plus  éloignée  de 
la  butée. 

Cette  valeur  maximale  est  égale  à  : 
P2  +  P1  =  DN.  ôs-  Ôp).  (Tmax-Tmin). 

En  réalité  les  coefficients  jn  et  u.2  doivent  être 
20  corrigés  pour  tenir  compte  de  la  variation  du  jeu 

entre  une  dent  et  son  logement  en  fonction  de  la 
température. 

On  écrit,  u.i=  P1/([1+  p.  (Tmax-To.)].  N)  et 
|J.2=  P2/([1-  p.(To-Tmin)].N). 

25  Mais  ces  valeurs  sont  peu  différentes  de  valeurs 
précédentes,  compte-tenu  de  la  valeur  habituelle 
des  coefficients  de  dilatation  des  matériaux  pouvant 
constituer  un  pénétrateur. 

Les  figures  3A  et  3b  montrent  la  répartition  des 
30  différents  jeux  pour  les  températures  maximale  3A 

et  minimale  3b,  on  constate  que,  pour  la  température 
maximale,  tous  les  premiers  flancs  10  des  dents  du 
pénétrateur  sont  en  contact  avec  le  sabot,  alors  que, 
pour  la  température  minimale,  ce  sont  tous  les 

35  deuxièmes  flancs  qui  se  trouvent  en  contact  avec 
celui-ci. 

A  titre  d'exemple,  pour  un  projectile  constitué  par 
un  sabot  en  alliage  d'aluminium  Ôs  =  25X10-6  C~1  et 
un  pénétrateur  en  alliage  de  tungsène  ô  p  =  5X10-6 

40  C"1  la  longueur  de  filetage  du  sabot  étant  de  196  mm 
à  20°  C,  le  pas  du  filetage  du  sabot  étant  de  2,5  mm, 
et  le  nombre  N  de  filets  étant  de  78.36  pour  une 
plage  de  température  de  -40°  C  à  +60°C  avec  une 
température  moyenne  de  +20°C,  on  obtient  les 

45  valeurs  suivantes  : 
P1  =  0.1568  mm,  P2  =  0.2352  mm,  u.1  =  0.002, 
u.2=  0.003. 

Le  pas  de  la  première  hélice  a  pour  valeur  2.502  et 
celui  de  la  deuxième  vaut  2.497.  La  valeur  maximale 

50  du  jeu  au  niveau  de  la  dent  de  pénétrateur  la  plus 
éloignée  de  la  butée  est  alors  de  0.392  mm. 

Il  n'y  a  alors  plus  aucune  interférence  entre  les 
dents  du  sabot  et  celles  du  pénétrateur  dans  la 
plage  de  températures  de  40°  C  à  +60°C. 

55  Ainsi,  dans  ce  deuxième  exemple  de  réalisation  de 
l'invention,  le  mode  de  coopération  de  la  butée  fixe 
avec  les  profils  du  pénétrateur  et  du  sabot  se  situe 
au  niveau  des  différentes  valeurs  des  distances 
entre  ladite  butée  et  chacune  des  dents,  la  variation 

50  linéaire  et  croissante  du  jeu  total  en  fonction  de 
cette  distance  assurant  l'absence  d'interférences 
entre  les  profils. 

Il  est  possible  également,  sans  pour  autant  sortir 
du  cadre  de  l'invention,  de  pratiquer  un  filetage  à 

35  double  hélice  sur  le  sabot  et  un  filetage  simple  sur  le 



9 EP  0  331  579  A1 10 

pénétrateur.  Il  surfit  pour  cela  de  transposer  le  mode 
de  calcul  des  pas  précédemment  décrit. 

Il  convient  de  noter  que  lorsque  la  munition  se 
trouve  mise  à  poste,  la  pression  des  gaz  propulsifs 
va  s'exercer  sur  le  sabot  qui  va  entraîner  le 
pénétrateur  par  l'intermédiaire  du  dispositif  de 
liaison  selon  l'invention.  Un  choc  important  va 
intervenir  au  niveau  de  la  première  dent  du  sabot  qui 
se  trouve  pincée  entre  la  butée  et  la  première  dent 
du  pénétrateur.  Le  jeu  se  trouvant  minimal  au  niveau 
de  ces  premières  dents  et  croissant  progressive- 
ment  le  long  du  dispositif  de  liaison,  l'effort  va  se 
répartir  progressivement  sur  toutes  les  dents  de 
l'interface. 

On  voit  ainsi  un  avantage  appréciable  du  deu- 
xième  mode  de  réalisation  de  l'invention  qui,  en 
maintenant  au  niveau  de  la  butée  un  point  fixe  relatif 
entre  le  sabot  et  le  pénétrateur,  et  en  faisant  croître 
de  façon  linéaire  le  jeu  total  entre  les  deux  profils, 
assure  au  niveau  du  premier  flanc  un  jeu  qui  est 
croissant  à  partir  de  la  butée,  ce  qui  permet  donc  de 
réduire  les  contraintes  mécaniques  s'exerçant  au 
niveau  du  dispositif  de  liaison  entre  le  sabot  et  le 
pénétrateur  tout  en  apportant  l'avantage  du  posi- 
tionnement  bien  déterminé  de  ces  deux  compo- 
sants. 

On  a  pu  constater  que  la  pression  développée  par 
une  charge  propulsive  dépendait  de  sa  température 
d'emploi.  Ainsi,  pour  une  charge  classique  à  base  de 
nitrocellulose,  le  coefficient  de  variation  de  la 
pression  en  fonction  de  la  température  est  de  l'ordre 
de  12  à  15  bars/°C;  par  conséquent  pour  une  plage 
de  température  comprise  entre  -40°  C  et  +60°C,  la 
variation  totale  de  température  est  de  100°C,  ce  qui 
entraîne  une  variation  totale  possible  de  la  pression 
développée  de  1200  à  1500  bars.  De  telles  variations 
de  pression  sont  préjudiciables  à  une  bonne  tenue 
mécanique  du  dispositif  de  liaison.  Il  est  utile  alors 
d'avoir,  pour  les  valeurs  maximales  de  la  pression, 
une  surface  de  contact  au  niveau  du  dispositif  de 
liaison  qui  soit  également  maximale. 

Ceci  est  rendu  possible  grâce  à  l'invention.  En 
effet,  avec  le  deuxième  mode  de  réalisation  précé- 
demment  décrit,  mais  en  disposant  l'épaulement 
constituant  la  butée  au  niveau  de  la  partie  arrière  du 
pénétrateur  où  va  s'exercer  la  pression  des  gaz, 
pour  la  température  d'emploi  maximale,  tous  les 
premiers  flancs  orientés  vers  la  butée  des  dents  du 
pénétrateur  sont  encore  en  contact  avec  le  sabot, 
mais  ces  flancs  sont  alors  les  flancs  "actifs"  sur 
lesquels  vont  s'exercer  les  efforts. 

On  est  donc  sûr  d'avoir,  pour  la  température 
maximale  d'utilisation  à  laquelle  la  pression  est 
également  la  plus  importante,  une  surface  de 
contact  maximale  entre  le  profil  du  sabot  et  celui  du 
pénétrateur.  Ce  qui  garantit  la  meilleure  tenue 
mécanique  possible  pour  le  dispositif  de  liaison. 

Il  est  ainsi  particulièrement  intéressant  d'appli- 
quer  cette  dernière  variante  à  un  dispositif  de  liaison 
dans  lequel  les  profils  sont  des  adents  circulaires. 
On  a  alors,  entre  chaque  dent  du  pénétrateur  et  son 
logement  dans  le  sabot,  un  jeu  qui,  à  la  température 
moyenne,  croît  de  façon  linéaire  entre  la  butée 
constituée  par  un  des  adents  et  la  dent  la  plus 
éloignée  de  cette  dernière.  La  méthode  de  calcul  de 

ce  jeu  est  analogue  à  celle  précédemment  décrite. 
Le  jeu  maximal  à  la  température  moyenne  est  égal  à 
P1  +  P2,  P1  étant  le  jeu  associé  au  premier  flanc  de 
cette  dent  et  P2  celui  associé  au  deuxième  flanc.  Les 

S  jeux  minimaux  à  la  température  moyenne,  au  niveau 
de  la  dent  plus  proche  de  la  butée,  sont  P1/N  et 
P2/N,  où  N  est  le  nombre  de  dents,  et  ces  jeux 
croissent  linéairement  entre  leurs  valeurs  extrêmes. 
Si  l'on  associe  le  jeu  total  minimal  à  l'adent  le  plus 

10  proche  de  la  partie  arrière  du  sabot,  cet  adent 
constituant  ainsi  la  butée,  on  assure  une  surface  de 
contact  maximale  entre  les  profils  pour  la  tempéra- 
ture  d'utilisation  maximale. 

15 
Revendications 

1  -  Dispositif  de  liaison  par  concordance  de 
forme  entre  un  pénétrateur  de  type  flèche  (1)  en 

20  matériau  lourd  et  un  sabot  (2)  en  matériau  léger 
constitué  de  plusieurs  secteurs  (3,4,5),  le  sabot 
et  le  pénétrateur,  composants  d'une  munition, 
étant  positionnés  l'un  par  rapport  à  l'autre  à 
l'aide  d'une  butée  axiale  (6),  dispositif  compre- 

25  nant  un  premier  profil  (7)  porté  par  le  pénétra- 
teur  et  un  deuxième  profil  (8)  porté  par  le  sabot, 
les  profils  présentant  en  coupe  suivant  un  plan 
axial  une  forme  de  dents  (9),  chaque  dent 
comportant  un  premier  et  un  deuxième  flanc  et 

30  le  premier  flanc  (10)  étant  situé  du  côté  de  la 
butée  (6),  caractérisé  en  ce  qu'en  configuration 
assemblée,  il  existe  un  jeu  relatif  axial  (J)  entre 
le  premier  et  le  deuxième  profil  dont  la  valeur 
totale,  à  la  température  moyenne  (To)  d'assem- 

35  blage  du  pénétrateur  et  du  sabot,  déterminée 
entre  la  dent  (9)  du  pénétrateur  la  plus  éloignée 
de  la  butée  (6)  et  son  logement  correspondant 
dans  le  sabot  est  au  moins  égale  au  produit  de 
la  distance  (D)  entre  la  butée  et  le  deuxième 

40  flanc  (11)  de  la  dent  du  pénétrateur  la  plus 
éloignée  de  celle-ci  par  la  différence  des 
coefficients  de  dilatation  des  matériaux  consti- 
tuant  le  sabot  et  le  pénétrateur  et  par  la  valeur 
maximalé  de  la  différence  entre  la  température 

45  moyenne  et  les  températures  maximale  et 
minimale  de  stockage  et  d'emploi  de  la  muni- 
tion,  la  distance  (D)  étant  mesurée  le  long  d'une 
direction  parallèle  à  l'axe  du  pénétrateur  située 
au  niveau  de  la  hauteur  moyenne  des  dents. 

50  2-  Dispositif  de  liaison  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  la  butée  (6)  est 
constitueé  par  un  disque  solidaire  du  pénétra- 
teur  ou  du  sabot  et  réalisée  en  un  matériau  dont 
la  compressibilité  aux  températures  maximale 

55  et  minimale  est  telle  que  l'effort  nécessaire  pour 
comprimer  ce  disque  est  inférieur  à  celui  qui, 
exercé  axialement  sur  le  pénétrateur  (1),  per- 
mettrait  d'écarter  les  différents  secteurs  (3,4,5). 

3  -  Dispositif  de  liaison  selon  la  revendication 
60  2,  caractérisé  en  ce  que  la  valeur  du  jeu  (J),  à  la 

température  moyenne  (To)  entre  une  dent  (9), 
du  pénétrateur  et  son  logement  dans  le  sabot 
est  constante  entre  la  butée  (6)  et  la  dent  la  plus 
éloignée  de  cette  dernière. 

65  4  -  Dispositif  de  liaison  selon  l'une  des  reven- 

6 
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uiî aiiuiio  i  a  o,  i;ai  auterise  en  ce  que  la  valeur 
du  jeu  (J)  à  la  température  moyenne  (To)  entre 
une  dent  (9)  et  son  logement  dans  le  sabot  varie 
de  façon  linéaire  et  croissante  entre  la  butée  (6) 
et  la  dent  la  plus  éloignée  de  cette  dernière.  5 

5  -  Dispositif  de  liaison  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  profils 
(7)  et  (8)  sont  des  filetages. 

6  -  Dispositif  de  liaison  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  profils  10 
(7)  et  (8)  sont  des  adents  circulaires. 

7  -  Dispositif  de  liaison  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  la  butée  (6)  est  réalisée 
en  un  matériau  dont  la  compressibilité  aux 
températures  maximale  et  minimale  est  négli-  15 
geable. 

8  -  Dispositif  de  liaison  selon  la  revendication 
7,  caractérisé  en  ce  que  la  butée  (6)  est 
constituée  par  un  épaulement  radial  solidaire  du 
pénétrateur  (1)  et  situé  dans  la  partie  du  20 
oénétrateur  où  s'exerce  la  pression  des  gaz 
cropulsifs  de  la  munition. 

9  -  Dispositif  de  liaison  selon  l'une  des  reven- 
dications  1,2,  4  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le 
:iletage  porté  par  le  pénétrateur  (1)  est  tel  que  25 
es  premiers  flancs  (10)  des  dents  (9)  sont 

portes  par  une  première  hélice  et  les  deu- 
xièmes  flancs  (11)  sont  portés  par  une  deu- 
xième  hélice,  les  pas  des  deux  hélices  étant 
différents. 

10  -  Dispositif  de  liaison  selon  la  revendica- 
tion  9,  caractérisé  en  ce  que  le  pas  de  la 
première  hélice  à  la  température  moyenne  To 
est  égal  au  pas  du  filetage  du  sabot  augmenté 
d'un  coefficient  u.1  qui  a  pour  valeur  : 
u.1  =  P1/N  où  P1  est  le  produit  de  la  distance 
entre  le  sommet  de  la  dent  du  sabot  la  plus 
éloignée  de  la  butée  et  cette  dernière  par  la 
différence  des  coefficients  de  dilatation  des 
matériaux  constituant  le  sabot  et  la  pénétrateur 
et  par  la  différence  entre  la  température 
maximale  et  la  température  moyenne  To  et  où  N 
est  le  nombre  total  de  filets  et  en  ce  que  le  pas 
de  la  deuxième  hélice  à  la  température 
moyenne  To  est  égal  au  pas  du  filetage  du  sabot 
augmenté  d'un  coefficient  0.2  qui  a  pour  valeur 
u.2  =  P2/N  où  P2  est  le  produit  de  la  distance 
DN  par  la  différence  de  coefficients  de  dilatation 
des  matériaux  constituant  le  sabot  et  le  péné- 
trateur  et  par  la  différence  entre  la  température 
moyenne  To  et  la  température  minimale. 
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